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1.  Introduction et objectif du cours

 Toute démarche ou demande nécessite des documents 

administratifs.

La pratique de la plongée n’échappe pas à ces contraintes :

documents à fournir, cotisations à payer, 

brevets à obtenir, obligations, …

Ce cours, adapté à votre niveau, vous permettra de clarifier 

tout cela.



Plongeur capable d'utiliser, de façon 

correcte et en toute sécurité, tout le 

matériel de plongée en eaux libres, et 

prêt à acquérir de l'expérience en 

eaux libres avec des compagnons de 

plongée expérimentés. 

2.     Définition du Plongeur 2 *

Extrait de la farde LIFRAS :



3. CONNAISSANCES POUR LE 2*
Les candidats doivent :

→ Connaître les obligations et recommandations administratives 

du plongeur LIFRAS 2*,

→  Avoir un aperçu des structures CMAS, FEBRAS et LIFRAS,

→ Avoir un aperçu des différents brevets décernés à la LIFRAS, 

→ Savoir avec qui et sous quelles conditions un plongeur 2* peut 

pratiquer la plongée en scaphandre autonome,

→ Connaître les avantages offerts par une adhésion à un club affilié à 

la LIFRAS (assurance, reconnaissance internationale des brevets 

CMAS, reconnaissance par l'EUF : normes NBN, EN et ISO), 

→ Connaître les obligations en matière de visite médicale et de 

déclaration d’accident liées à la pratique de la plongée en 

scaphandre autonome,

→ Connaître les différentes couvertures de l’assurance souscrites 

palr la LIFRAS



• Etre âgé de 15 ans au moins. Si le plongeur n’est pas 

majeur, le consentement écrit des parents ou du tuteur est 

obligatoire. 

•  Etre membre d'un club affilié à la LIFRAS ayant le statut 

d'école 

     Avant les épreuves pratiques et théoriques EAR

•  Être plongeur 1* ou brevet d’équivalence

•  Etre en possession d'un certificat médical de non contre 

indication à la plongée, valable pour l'année civile en cours 

avant de débuter les cours théoriques et pratiques. 

     Avant les épreuves EAO

• Être en possession d’un ECG → FINI depuis cette année

4.     Prérogatives  du Plongeur 2*



4.  Encadrement du plongeur 2* 

N.A : Non Autorisé 

N.B.: Non Breveté

* : Dès l’instant où il comptabilise au moins 2 plongées effectuées sous 

le contrôle d’un Moniteur minimum.

**: Dès l’instant où il comptabilise au moins 5 plongées et  qu’il à reçu sa 

carte 1*



QUESTIONS ?



FEBRAS / BEFOS 1957
FEDERATION BELGE DE RECHERCHES ET 

D ’ACTIVITES SOUS-MARINES

NELOS 1978
NEDERLANDSTALIGE LIGA VOOR 

ONDERWATERONDERZOEK EN SPORT

LIFRAS 1978
LIGUE FRANCOPHONE DE 

RECHERCHES ET D’ACTIVITES 

SUBAQUATIQUES

5. L’organisation BELGE

DEUX  LIGUES  EN  BELGIQUE

22 000 affiliés

  

191 clubs ou écoles

7.000 affiliès

150 clubs ou écoles



5. La LIFRAS-NELOS

• En 1978, la FEBRAS-BEFOS se scinde en 2:

• une aile francophone → la Ligue Francophone de 

Recherches et d’Activités Subaquatiques

• une aile néerlandophone → la Nederlandstalige Liga voor 

Onderwateronderzoek en Sport.

• Le siège social de la LIFRAS est situé Rue Jules Broeren, 38 à 

1070-Bruxelles. Son rôle est d’encadrer la plongée sportive, 

associative et bénévole.

• Elle est représentée à la CMAS.



5. L’organisation Mondiale



5. L’organisation Mondiale



5. L’organisation Mondiale



6.  Avantages d’être dans une école LIFRAS 

    !!! Club de plongée ou Ecole de plongée !!!

Club:

Groupe de plongeurs SANS moniteur

→ Pas de formation ni de brevet

Ecole:

Groupe de plongeurs AVEC moniteur(s) en première appartenance.

Présence d’un chef d’école

→ Formation et passage de brevets

 



6.  Avantages d’être dans une école LIFRAS 
• C’est pouvoir passer des brevets;

• C’est être reconnu au niveau national, européen ( CEN,EUF) et dans le 

monde entier (ISO) au travers de la C.M.A.S

• C’est bénéficier d’une assurance ;

• C’est bénéficier de la structure des clubs de la ligue;

• C’est pouvoir bénéficier et participer aux activités de 11  autres 

commissions ;

      → Apnée, Audiovisuel, Enseignement, Féminine, Hockey, Médicale, 

nage avec palmes, plongée Adaptée, plongée Technique, Scientifique et 

Techniques Subaquatiques et orientation (TSA)



6.  Avantages d’être dans une école LIFRAS 

• C’est recevoir le périodique d’information l’Hippocampe 4 fois par an;

          -  Partie officielle:

               Gérée et à la disposition du C.A.

               A la disposition des différentes commissions

               !! Moyen de communication vers les membres !!

          - Partie rédactionnelle

               Accessible à tous, sous réserve d’acceptation de la rédaction ou de 

l’éditeur responsable

• C’est un site WEB :http://www.lifras.be;

• C’est recevoir un enseignement de qualité et gratuit, donné par des 

plongeurs encadrant et des Moniteurs bénévoles, compétents et 

passionnés…



QUESTIONS ?



Plongeur *       14 ans  encadré

Plongeur * *     15 ans autonome 

Plongeur * * *  18 ans  encadrant

(Plongeur * * * *)

7. Brevets et Niveaux :

4 brevets de moniteur :

Assistant Moniteur : premier pas    

vers le monitorat

Moniteur Club *

Moniteur Fédéral * *

Moniteur National * * *

4 brevets de plongeurs



7.  Brevets et Niveaux 

• Pourquoi une norme?
• Contrôler et standardiser la formation et l’encadrement 

théorique et pratique des plongeurs.

• Vous garantir qualité et sécurité. 

• Pourquoi l’EUF (European Underwater Federation) ?
• Norme EN 14153-2

• Brevet reconnu sur le plan Européen

• Pourquoi l’ISO (International Organisation for 

Standardisation) ?

• Norme ISO 24801-2

• Brevet reconnu sur le plan Mondial



Equivalence et 

reconnaissance des brevets
CMAS FEBRAS

CEN, EUF 

 Depuis le 

15 juin 2008

EUF  (Normes CEN)

European 

Underwater 

Federation

Niveau 1 Plongeur 1 * Plongeur Encadré

Niveau 2 Plongeur 2 * Plongeur Autonome

Niveau 3 Plongeur 3 * Guide de Palanquée

Niveau 4 Plongeur 4 * Guide de Palanquée

Niveau 4 Assistant Moniteur Moniteur Niveau 1

Instructeur 1 * Moniteur Club Moniteur Niveau 2

Instructeur 2 * Moniteur Fédéral Moniteur Niveau 2

Instructeur 3 * Moniteur National Moniteur Niveau 2



7.  Brevets et Niveaux 

• Carte CMAS

Pour qui ?

- Tout plongeur en ordre de cotisation et de VM,

Validité ?

- 31/01 A + 1

Norme ?

- CEN / ISO reconnue par l’Europe



Questions ?



8.    Examens médicaux obligatoires



Une Visite Médicale datée entre le 1/1 et le 31/8 est valable jusqu’au 

31/01 de l’année suivante (A+1). 

Une V.M. datée du 1/9 au 31/12 st quant à elle valable jusqu’au 31/01 

de la 2ème année suivante (A+2).

!!! Vérifier les exigences de validité de chaque pays où vous vous 

rendez !!!

Visite médicale 
annuelle



QUESTIONS ?



http://www.lifras.be/assurances

En tant que plongeur LIFRAS, la Ligue nous assure chez 

AIG en terme de : 

· Responsabilité civile                       · Accidents corporels

· Assistance – rapatriement              · Protection juridique

9.    Assurances

!! à condition d’être en ordre administrativement, 

de V.M et d’ ECG !!

Sont exclus de la garantie :

        les accidents imputables et/ou influencés

        par le non respect des règles et règlements



 9. Assurances                              

( voir hippocampe 246  2017 page 56)

Cas d’exclusions:

Plonger en solitaire, reprise de la plongée sans autorisation 

suite à une inaptitude médicale, alcool, drogue, suicide ou 

tentative, paris, défis, actes téméraires, agression sauf si on 

est la victime , …

Votre carte d’assurance pourquoi et quand ?
Comme votre carte de certification, vous devez toujours 

avoir cette carte à chacune de vos sorties.

Elle confirme votre couverture d’assurance, vous donne 

votre n° de contrat et  le n° du call center 0032 3 253 69 16



9. La carte d’assurance



puis appeler le DAN : En Belgique : 0800/123.82

A l’étranger : +32.2.262.22.82

Le DAN est un réseau de secours international pour les 

accidents de plongée. Il joue un rôle de guidance dans  

l’évacuation et le traitement des accidentés.

N’oubliez jamais vos obligations administratives liées 

aux assurances (déclaration)

9. Que faire en cas d’accident ?

Donner les premiers soins

et demander de l’aide au 



9.  Assurances
Obligations administratives

 
Que faire en cas d’accident ?

Accident mortel

Faire établir par un médecin une déclaration d’accident

Transmettre celle-ci dans les 48 h à ARENA 

Informer le secrétariat LIFRAS → Téléphone, fax ou @

Accident non mortel

Faire établir par un médecin une déclaration d’accident

Transmettre celle-ci dans les 15 jours au secrétariat LIFRAS 

Certificat de constat des lésions à transmettre dans les 3 jours



QUESTIONS ?



Abréviations
• N.B. → Non Breveté / Homologué

• N.A. → Non Admis

• P.P.A. → Plongée Profonde à l’Air

• V.M. → Visite Médicale

• E.C.G. → ElectroCardioGramme à l’effort

• E.A.R. → Espace Aquatique Restreint.

• E.A.O. → Espace Aquatique Ouvert

• A.M. → Assistant Moniteur

• M.C. → Moniteur Club

• M.F. → Moniteur Fédéral

• M.N. → Moniteur National



10.   Contrôle de vos connaissances

1. Complétez la définition du Plongeur 2 * : 

Plongeur capable d'utiliser de façon ……….. et en toute 

……….. tout le matériel de plongée en eaux libres, et prêt 

à acquérir de l’………. en eaux libres avec des 

compagnons de plongée expérimentés. 

2. Que signifient les acronymes :

F.E.B.R.A.S. : ………………………………………...……..

L.I.F.R.A.S: .…………………………….…..………………..



10.   Contrôle de vos connaissances

3. Complétez le texte : 

Votre V.M date du 1/4/2023. Elle sera valide 

jusqu’au……….

Votre V.M date du 15/9/2023. Elle sera valable 

jusqu’au…………….       

4. A quelle profondeur 2 plongeurs 2* peuvent-

ils descendre? :

- 15 m ?

- 20 m ?

- 30 m ?



10.   Contrôle de vos connaissances

5.    Après avoir été homologué, un plongeur   

2* peut descendre à 20 m avec 

UNIQUEMENT un Moniteur:

     - Vrai?

     - Faux?

  6. Avec ma carte 2*, je peux plonger:

     - Uniquement en Belgique

      - Uniquement en Europe

      - Partout dans le monde



10.   Contrôle de vos connaissances

7. Complète les phrases ci-dessous

Faire partie d’un club LIFRAS:

C’est bénéficier d’une …………collective couvrant:

- les accidents………., 

- la responsabilité ……….,

- la ……….. juridique

- le rapatriement

C’est  profiter d’une ………… et me permettre de recevoir 

un ……… de qualité, gratuit, donné par plongeurs 

encadrant et moniteurs ………., COMPETENTS et ………...



9.   Contrôle de vos connaissances

8. Quelles sont les obligations administratives pour que l’on 

puisse passer un brevet du plongeur 2* à la LIFRAS? 

Etre âgé de 15 ans au moins. Pas besoin de 

consentement parental?

Vrai / Faux

 

 Etre membre d'un club affilié à la LIFRAS?

Vrai / Faux

Etre en UNIQUEMENT en possession d'un ECG?

Vrai / Faux 



.

MERCI POUR VOTRE   

  ATTENTION

Pascal ANDRE 

        NEREE H53                            

Pédagogie 2018
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